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Dans son courrier du 17 septembre 2018, le Préfet de Vaucluse indique au porteur du 

projet que les éléments suivants sont manquants ou insuffisants dans le dossier de demande 
de permis de construire : 
 
 

 PC 16-5 – Une attestation établie par un bureau d’études certifié dans le domaine des 
sites et sols pollués, ou équivalent, garantissant que les mesures de gestion de la 
pollution au regard du nouvel usage projeté ont été prise en compte dans la conception 
du projet. [Art. R. 431-16 n) du code de l’urbanisme] – Nombre d’exemplaires : 1 
exemplaire par dossier. 
 

 L’article R431-16 n) du code de l’urbanisme fait référence à l’article L556-1 du 
code de l’environnement, qui précise que : […] sur les terrains ayant accueilli 
une installation classée mise à l'arrêt définitif et régulièrement réhabilitée pour 
permettre l'usage défini dans les conditions prévues par ces mêmes articles, 
lorsqu'un usage [futur] différent est ultérieurement envisagé, le maître 
d'ouvrage à l'initiative du changement d'usage doit définir des mesures de 
gestion de la pollution des sols et les mettre en œuvre afin d'assurer la 
compatibilité entre l'état des sols et la protection de la sécurité, de la santé ou de 
la salubrité publiques, l'agriculture et l'environnement au regard du nouvel usage 
projeté […]. En l’espèce une partie du secteur du projet photovoltaïque est une 
ancienne installation classée (installation de traitement des matériaux). 
Or, dans le rapport de l’inspection des installations classées pour la protection 
de l’environnement valant procès-verbal de constat de réalisation de travaux au 
sens de l’article R.512-39-3 du code de l’environnement concernant l’exploitation 
d’une carrière et d’une installation de traitement de matériaux implantées aux 
lieux-dits « La Miat » et « L’Ile Vieille » à Mondragon (84430) (voir Annexe), il est 
précisé que l’usage futur de la zone d’installation de traitement et bureaux est 
une plateforme à usage industriel. 
Dans le cas présent, l’usage industriel de cette plateforme sera respecté. En 
effet, la production d’électricité à partir d’un ouvrage industriel tel qu’une centrale 
photovoltaïque au sol constitue un usage industriel dans la mesure où : 
- Une centrale photovoltaïque composée de structures métalliques, de 

panneaux photovoltaïques, de câblages et de postes électriques constitue un 
ouvrage technique 

- La valorisation de l’énergie solaire en énergie électrique à grande échelle 
constitue une activité industrielle au sens propre du terme 

- Le porteur de projet est un acteur de l’industrie électrique. 
Par conséquent, l’usage futur prévu par le dossier de cessation d’activité du site 
est respecté. Il n’est donc pas nécessaire de fournir l’attestation susmentionnée. 
 
 

 

 PC06 – Un document graphique permettant d’apprécier l’insertion du projet de 
construction dans son environnement [Art. R. 431-10 c) du code de l’urbanisme]* - 
Nombre d’exemplaires : 1 exemplaire par dossier. L’insertion fournie n’est pas 
exploitable. Fournir deux insertions (de part et d’autre de la LGV) permettant 
d’apprécier les différentes constructions, notamment les éléments bâtis (postes de 
transformation et poste de livraison). 
 

 Deux nouvelles insertions paysagères ont été apportées en complément au 
dossier (une insertion de chaque côté de la LGV) 

 
 
 



 
 

 
 

 PC 04 – Une notice décrivant le terrain et présentant le projet [Art. R. 431-8 du code de 
l’urbanisme] – Nombre d’exemplaires : 1 exemplaire par dossier. Indiquer dans la 
notice (ou au plan de masse) la nature de la voie allant de la voie communale à l’accès 
au site. 
 

 L'accès au site se fait par le Nord depuis la voie communale par une voie en 
enrobé d'environ 7m de large dont l'entrée est sécurisée par une barrière 
pivotante (gérée par CNR). 
Le paragraphe « 1. Etat des lieux » de la pièce PC 04 a été complété en 
conséquence. La nouvelle pièce PC 04 annule et remplace celle du dossier 
initial. 

 
 
 

 PC 03 – Un plan de coupe du terrain et de la construction [Art. R. 431-10 b) du code de 
l’urbanisme] – Nombre d’exemplaires : 1 exemplaire par dossier. Les plans de coupe 
ne sont pas exploitables. Fournir des plans de coupe permettant d’apprécier la hauteur 
des panneaux par rapport au terrain naturel. Fournir un plan de coupe CC’ du site 
Ouest. 
 

 Une nouvelle pièce PC 03 annule et remplace celle du dossier initial, incluant 
une modification des plans de coupe et l’ajout d’un plan de coupe CC’ du site 
Ouest. 

 
 
 

 Reprendre le tableau de destination des constructions du paragraphe 5.5 de la page 
5/17 de l’imprimé demande de permis de construire ainsi que le paragraphe 1 de la 
page 15/17 de ce même imprimé (DENCI). En effet, votre projet génère de la surface 
de plancher liée au service public ou d’intérêt collectif et non de la surface de plancher 
liée à une activité industrielle. 
 

 L’imprimé de demande de permis de construire a été modifié et apporté en 
complément au dossier. 

 
 
 

 Représenter sur le plan de masse le point de raccordement au réseau électrique 
permettant la livraison de la production de la centrale. 
 

 Le raccordement au réseau électrique sera réalisé depuis le poste de livraison 
de la centrale photovoltaïque qui est l’interface entre le réseau public et le 
réseau propre aux installations. C’est le gestionnaire de réseau de distribution 
qui réalisera les travaux de raccordement du parc photovoltaïque, à la charge du 
porteur de projet. Le raccordement final étant sous la responsabilité d’ENEDIS. 
A ce jour, le tracé du raccordement jusqu’au réseau existant n’est pas encore 
défini.  
Le poste de livraison est identifié en jaune sur le plan de masse. 
 

 
 
 
 



 
 
 
INFORMATION : Le projet est situé en zone inondable du Rhône. La carte d’aléas 
issue de la cartographie du TRI classe cette zone en aléa modéré haut et en aléa fort 
pour la crue de référence, la révision en cours du PPRI du Rhône se base sur ces 
cartes. La cote de référence se situe à +41,00 m NGF, le premier niveau des 
constructions admises devant se situer à 0,20 m au-dessus de celle-ci soit +41,20 m 
NGF. Dans ce type de zone, les unités de production d’énergie photovoltaïque au sol 
sont interdites en zone d’aléa fort. Elles sont admises en zone d’aléa modéré, à 
condition d’implanter les dispositifs sensibles au-dessus de la cote de référence, de 
concevoir et d’installer les structures et composants de manière à résister aux 
écoulements et aux embâcles et de tenir compte de l’inondabilité du site dans ses 
modalités de protection et d’entretien (en particulier, l’installation d’un dispositif de mise 
hors tension en cas de crue doit être intégré). 
D’après les éléments fournis au dossier, les levés topographiques réalisés font 
apparaître un niveau du sol inférieur d’environ 1 mètre à celui qui prévalait au moment 
de la réalisation de la carte d’aléas. La majeure partie du site se trouve par conséquent 
en aléa fort qui ne permet pas ce type de réalisation. 
 

 Le levé topographique fourni dans le dossier de demande de permis de 
construire était erroné : en effet, une erreur de mesure de l’altitude a été 
constatée après vérification. Un nouveau levé topographique (en date du 
21/11/2018) a donc été réalisé sur l’ensemble du secteur. Une nouvelle pièce 
PC 02 intégrant ce levé topographique annule et remplace celle du dossier 
initial. 

 
 
 
 
 
 

LISTE DES PIECES COMPLEMENTAIRES  
 
 

A) COMPLEMENT_Cerfa : Pages 5/17 et 15/17 du Cerfa n°13409*06 modifiées  

B) ANNULE ET REMPLACE_PC 02 : Plans masse (état des lieux et projet) modifiés 

C) ANNULE ET REMPLACE_PC 03 : Coupes (état des lieux et projet) complétées 

D) ANNULE ET REMPLACE_PC 04 : Notice descriptive modifiée 

E) COMPLEMENT_PC 06.2 : Insertions du projet dans son environnement 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE : 

Rapport de l’inspection des installations classées pour la protection de 
l’environnement valant procès-verbal de constat de réalisation de travaux au sens de 

l’article R.512-39-3 du code de l’environnement concernant l’exploitation d’une carrière 
et d’une installation de traitement de matériaux implantées aux lieux-dits « La Miat » et 

« L’Ile Vieille » à Mondragon (84430) 
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